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(...)

L( )an( )mil sept cens onze et le troisieme mars
a( )villenouvelle de fossat les montauban apres
midy dans la maison d'habita(ti)on du s(ieu)r jean
gontaud regnant tres ch(reti)en prince louis quatorsie[me]
par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy( )no(tai)re et tesmoins bas( )nommes
constitues en leurs personnes le s(ieu)r antoine
lory bourge(ois) natif de lauzerte a( )present dem(e)urant
en cette ville fils a feux francois loris doreur
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et( )de glerie de bonnet maries d( )une part et
dem(oise)lle olimpe de( )gontaud fille du s(ieu)r jean gontaud
bourge(ois) et de dem(oise)lle susanne de cadars maries
h(abit)ans aud(it) villenouvelle assistée de ses pere
et mere d( )autre part lesquelles parties de leur bon gré
sous reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons entr( )elles
intervenues sur( )le traitte du mariage dud(it) antoine
loris et olimpe de gontaud ont dit avoir faits et
arrestés les pactes de mariage suivans en( )premier
lieu est pacte qu( )iceux lory( )et de gontaud seront
conjointz par mariage quy sera solemnise
en( )la religion catholique appostolique romaine
de laquelle ils ont dit faire proffession les annonces
duement publiees et( )tout empechement osté
a la premiere requisi(ti)on a( )paine par( )le
refusant de(( )tous despans domaes et
inthe(rets) et pour supporta(ti)on des charges de
mariage led(it )s(ieu)r gontaud et lad(ite) de cadars
maries ont donné et constitué en dot a lad(ite)
olimpe de gontaud leur fille et icelle aud(it) s(ieu)r
lory son futeur espoux une petite metterie
appellee de la deveze avec( )tous les biens en
deppandans sans en rien reserver que lad(ite) de
cadars a assise et scitués a bas( )pais
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parr(oiss)e s(ain)t illaire juridic(ti)on dud(it) montauban
en quoy que le( )tout puisse concister de la
contenance de cinq cesteréés quatre rases
mesure dud(it )montauban avec son plus ou
moins et quoy que contiennent de valleur de
quinze cens livres, et par ce que lad(ite) dem(oise)lle de
cadars et le s(ieu)r pierre cadars son frere sont
en( )proces au( )parlement de th(oulous)e pour raison de
lad(ite )metterie et biens il a esté conveneu qu'en cas
par( )l( )evenement du jugement deu( )proces lad(ite) de



cadars feut demise de ses pretentions et que
led(it) feuteur espoux feut esvincé de lad(ite )metterie
et biens aud(it) cas au lieu et place de lad(ite)
metterie et biens lesd(its) gontaud et de cadars
maries donnent et constituent a lad(ite) olimpe
de gontaud leur fille et icelle a sond(it) fueteur
espoux une maison que( )lad(ite) de cadars a
scituéé aud(it )montauban reue tendant de la
porte des cordelliers a la porte des capucins
bastie de meuraille de brique confronte
du devant avec lad(ite) reue d( )un costé avec
autre reue appellée la reue de la cour de
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th(oulous)e d( )autre coste maison du sieur compaing
procureur et de derriere avec maison des
hoirs de dominique lievron et autres confronta(ti)ons
cy de plus vrayes en a d laquelle metterie et
biens led(it) feuteur espoux jouira a( )l( )advenir
apres la selebration dud(it )mariage en( )payant
par( )luy les( )tailles et rentes desd(its) biens et en cas
il en seroit depocedé il jouira de lad(ite) maison
en payant aussy les charges annuelles d( )ycelle et
auquel effect lesd(its) gontaud et de cadars maries
se sont divestus de lad(ite )metterie et biens ensemble de
lad(ite )maison en cas d( )evincement de( )lad(ite )metterie
et en ont investeu et mis en pocession led(it) feuteur
espoux par le bail deu contrat avec promesse
de luy en porter bonne et ferme esviction et garantie
envers et contre tous tant en principal que
despans domages et inthe(rets) promettant lesd(its)
gontaud et de cadars maries de fournir aux
fraix qu( )il conviendra faire a raison du( )procés
lesquels fraix faits et a faire les( )maries
se reservent par( )expres comme( )n( )entendant
les comprandre dans lad(ite) constitu(ti)on
de plus lesd(its) gontaud et de cadars maries
donnent et constituent a lad(ite) de gontaud leur

........................................................................................

fille et icelle aud(it) s(ieu)r lory son feuteur
espoux une( )piece de terre vigne et pred qu( )ils
ont scituée au lieu de verliac de tescou appellée
de moulinie que le s(ieu)r jaques solignac bourge(ois)
de montauban luy( )tient en colloge sous la rente
annuelle de dix livres laquelle rente de dix
livres led(it) feuteur espoux pourra lever et s( )en
faire payer annuellement aud(it) solignac
a chaque jour et feste s(ain)t barthelemy
et pourra disposer deu( )pied capital de lad(ite)
rente comme bon( )luy semblera auquel effect
lesd(its )maries mettent et subrogent led(it)



feuteur espoux a leur lieu droit place action
et hipoteque avec promesse de garantie telle
que de( )droit et en consideration de la susd(ite)
constitu(ti)on lad(ite) feuteure espouse promet du
consantement dud(it) feuteur espoux de( )ne rien
demander ny non plus led(it) s(ieu)r lory auxd(its )maries
de la somme de trois cens trente six livres que
led(it )s(ieu)r gontaud a cy( )devant receue de feu m(aîtr)e
de lamothe appartenant a lad(ite) feuteure
espouse quy deppandoit de l( )hereditté de
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feu(e) dem(oise)lle ester de cadars sa marrine de
laquelle est herettiere pour un quatrieme suivant
son testamant du second octobre mil six cens
nonante six rettenu par moy( )no(tai)re au moyen de quoy
lad(ite) feuteure espouse du consantement dud(it)
feuteur espoux promet ne rien plus demander
a ses pere et mere desd(its )droits paternels et
maternels sauf feuteure succession et au surplus
lad(ite) feuteure espouse se constitue en augmanta(ti)on
dud(it) dot et aud(it) feuteur espoux du consantement
de sesd(its )pere et mere la somme de deux cens
cinquante livres pour le payement de laquelle
elle fait cession et transport aud(it )loris son feuteur
espoux de pareille somme a prandre sur( )jean
pierre mandou charpantier dud(it )montauban
debiteur de lad(ite) somme envers lad(ite) feuteure
espouse pour sa portion du pris de la vente
a luy faitte d( )une maison par les s(ieu)rs janatan
garrisson et pierre cadars bourge(ois) par contrat
du quatrieme janvier mil sept cens huit retteneu
par m(aîtr)e barthe no(tai)re luy donnant pouvoir
de( )ce faire payer lad(ite) somme de deux cens
cinquante livres aud(it) mandou quand et
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comme bon luy semblera auquel effect
elle met et subroge led(it) feuteur espoux a
son lieu droit place action et hipoteque avec
promesse de luy faire valloir et garantir lad(ite)
cession et en considera(ti)on de la constitu(ti)on
cy dessus faitte par led(it) s(ieu)r gontaud a sad(ite) fille
de la susd(ite )piece de terre vigne et( )pred il a
esté conveneu que lors que led(it) lory retirera
payement dud(it) mandou de lad(ite) somme de deux
cens cinquante livres il sera teneu bailler
et deslivrer aud(it) gontaud la somme de cent livres
de laquelle led(it) gontaud pourra faire et
disposer comme bon( )luy semblera, en recevant
lequel dot constitue led(it) feuteur espoux sera
teneu le recognoitre et assigner a( )lad(ite)



feuteure espouse comme il fait dors et desja
par le present contrat sur tous et chacuns ses
biens presans et advenir pour( )luy estre rendeu
et restitue le cas y eschéant faisant
lesd(ites )parties le presant maraige aux
conditions suivantes a scavoir que sy( )lad(ite)
feuteure espouse vient a deceder sans enfans
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dud(it )mariage a elle survivant led(it ) feuteur
espoux icelluy gaignera et luy appartiendra
en proprietté et uzusfruit la moitié de lad(ite)
constitu(ti)on tant seullement et l( )autre moitié d
faira retour auxd(its) gontaud et de cadars ]et[ 
maries, et( )par( )le contraire cy led(it) feuteur espoux
vient a deceder aussy sans enfans d(udit) mariage
a luy survivant lad(ite) feuteure espouse icelle
repetera lad(ite) dot en la forme qu( )il aura esté
payé et gaignera pour droit d augmant sur( )les
biens dud(it )feuteur espoux autant que( )monte
la( )moitie de lad(ite) dot et outre ce les( )robes
bagues et joyeaux dont elle se trouvera saisie
le( )jour dud(it) decés luy appartiendront aussy
en( )proprietté et( )uzusfruit promettant led(it)
feuteur espoux de donner un habit nuptial
a lad(ite) feuteure espouse declarant led(it)
feuteur espoux que les biens qu( )il jouit et
possede sont de valleur d( )environ six cens
livres et a l( )observation de( )ce( )dessus
lesd(ites) parties chacun comme le concerne
obligent leurs biens presans et advenir
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qu( )ont sommis aux rigueurs de justice
et l ont juré presans jean banos et
guillaume decelier pra(tici)ens dud(it )montauban
soubz(sig)nes avec led(it )sieur gontaud les autres
parties requises de signer ont dit( )ne( )scavoir
et moy no(tai)re
                                 Gontaud            Banos
   Boye
                             Delceliér

                                Seguy, notai)re r(oyal)

Con(trôlé) le 4e mars 1711
insinue led(it) jour gratis

       Pomier
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